
Image not found or type unknown

Heure de permanence collège

Par Jo2705, le 15/05/2024 à 22:17

Bonjour, je sais que ma question n'a pas une grande incidence par rapport à tout ce qui ce
passe, mais j'aimerais savoir si on peut me refuser la permanence de mon enfant entre 8 et 9
heures au collège ? Merci d'avance pour vos réponses.

Par Marck.ESP, le 16/05/2024 à 11:40

Bienvenue sur Legavox,

[quote]
La permanence de mon enfant entre 8 et 9 heures au collège ?

[/quote]
Pourriez vous préciser votre sujet, SVP .

Par Pierrepauljean, le 16/05/2024 à 17:44

bonjour

voulez vous dire que vous souhaitez déposer votre enfant à 8 heures alors que les cours ne
commencent qu'à 9 heures ?

Par Jo2705, le 16/05/2024 à 18:13

Oui

Par jodelariege, le 16/05/2024 à 19:35

bonjour

en général y a permanence entre deux cours suivant emploi du temps ou abscence d'un prof



ce jour là

mais la permanence n'est pas une garderie et demande la présence d'un surveillant 

si votre enfant a cours normalement de 8 à 9 puis le reste de la matinée mais qu'un prof est
absent à 8 h il ira en permanence avec les autres élèves

mais si il débute un jour de la semaine toujours à 9 h il n'y aura pas de permancence
garderie. de 8 à 9 h.. il devra se rendre au collège à 9 h

Par Jo2705, le 16/05/2024 à 19:41

Merci de votre réponse

Par jodelariege, le 16/05/2024 à 20:26

avec plaisir
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